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Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination
des déchets, laissé libre à la consultation du public dans les différentes mairies des
communes concernées, doit être mis à jour chaque année. 

Le  rapport  établi  par  la  Communauté  d’Agglomération,  porte  sur

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
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QUENTINOIS
_____

OBJET

DECHETS MENAGERS
ET ASSIMILES -
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service public
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d'agglomération du
Saint-Quentinois -
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Mme la Présidente
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Date d'affichage :
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Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 72
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votants : 72



l’exercice 2020. 

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

- d’adopter le rapport  annuel 2020 sur le prix et  la qualité du service
public d’élimination des déchets.  

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 70 voix pour et 2
absentions adopte le rapport présenté.

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir):  Julien CALON, Olivier
TOURNAY

Pour extrait conforme,

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-200071892-20210922-54312-DE-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 27 septembre 2021
Publication : 30 septembre 2021

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation



����

��������	
��
���	���		���	����
��
�����
��
��

�		���

�������

�����	����������	��

��������	������������

�������

��������

��	��������

���	�

�����	

����

�����	����������

�����

�������	�

��������������

��	�����

��	���	������������

��	���	��	���������

������

�������

�����	�����

�����

����������

�����

�����	�

�����

���	������	�������	�

��	�������������������

��������

	����������	�����	�

������

������

����������

������

���	�����	��	

���	������	

�����������������	�

�����������������

���	�������	�

����������	������������

 !!"#$%&'(#)*+$$$$$,-./-.,0.-,.,0
1!!"#23145*6)+5*45#43789

:;<<=:>?;@@ABC
DEF
GH
IFJK
HL
GM
NEMGJLO
PE
DHFQJRH

IESGJR
PH
IFOQHTLJUT
HL
PH
VHDLJUT

PHD
PORWHLD
XOTMVHFD
HL
MDDJXJGOD



 

1 
 

Sommaire 
 

      Les indicateurs techniques et financiers    
  
           Les temps forts 
 
1. Territoire et organisation du service 

 
1.1. Le territoire 
1.2. Le service Déchets Ménagers et Assimilés 

1.2.1. Définition des déchets ménagers et assimilés 
1.2.2. Le personnel 
1.2.3. Le parc de véhicules et les équipements de collecte  
1.2.4. Le pôle Tri et Prévention 

1.3. L’organisation de la collecte 
1.3.1. Collecte des ordures ménagères 
1.3.2. Collecte sélective 

1.3.2.1. En porte à porte 
1.3.2.2. En points d’apport volontaire 

1.3.3. Collecte valorisante 
1.4. La collecte en déchèterie 

1.4.1. Les tonnages collectés 
1.4.1.1. Les filières à Responsabilité Elargie du Producteur en déchèterie 
1.4.1.2. Le réemploi 

1.5. Les prestations réalisées dans les communes  
           1.5.1.  Les bennes déposables 
           1.5.2.  Le broyeur à végétaux 
1.6. La collecte des cartons des commerçants 
1.7. La collecte des textiles, linges et chaussures (TLC) 

 
FOCUS COVID-19 
 

2. Traitement 
 
2.1. Valor’Aisne : le syndicat départemental de traitement des déchets ménagers de 

l’Aisne 
2.2. Traitement de la collecte sélective et des ordures ménagères 
2.3. Traitement des déchets collectés en déchèteries 
2.4. Evolution des différents modes de traitement 

 

3. Prévention des déchets 
 
3.1. Engagement de l’Agglomération du Saint-Quentinois et objectifs 
3.2. Définition de la prévention 
3.3. Bilan des actions 

 

4. Indicateurs financiers 
 
4.1. Coût global 
4.2. Coût aidé 
4.3. Redevance spéciale 

 
 



 

2 
 

Evolution des différents modes de traitement 

 
LES INDICATEURS TECHNIQUES ET FINANCIERS   

 

 
 

 

Type de 

collecte 
Tonnage 
(Evolution 

2020/2019) 
kg/hab/an    

Ordures 

ménagères / 

DNDAE (*) 
22 269 t 

(+2%) 276  
Bacs roulants 

OM 

Tri 

50287 

35924 

14363 
Déchèteries 19 732 t 

(-18%) 244  Livraisons et 

échanges de bacs 1 477 

Collecte 

sélective(**) 
6 723 t 

(-5%) 83  Sacs jaunes 
37 832 rouleaux,  

soit 945 800 sacs 

 

Dont 

Emballages et 

Papiers 

 

 

Dont Verre 

 

 

4 298 t 
(-7%) 

 

 

2 425 t 
(+1%) 

 

 

53 

 

 

 

30 
 

Points d’apport 

volontaire : 

 

Multi matériaux 

Dont enterrés 

 

OM enterrés 

 

Verre 

Dont enterrés 

326 

 

 

69 

33 

 

33 

 

224 

5 

Textile, Linge 

et Chaussures 
325 t 
(-14%) 4  Composteurs 

2 855 composteurs individuels, 

dont 499 distribués en 2020 

3 sites : 9 composteurs 

collectifs installés en pied 

d’immeuble 
Cartons des 

commerçants 
248 t 
(+9%) 3  Véhicules – Engins 31 

Dont 18 BOM 
Prestations 

dans les 

communes 
188 t 
(-27%) 2  RDV collecte 

valorisante 2 210 

TOTAL 49 485 t 
(-8%) 612    

    2020 2019 

(pour 

rappel) 
    

   Valorisation  48% 50% 

  Traitement des gravats 

non valorisables 
6% 6% 

 A la tonne A l’habitant  Enfouissement  46% 44% 

Collecte et 

traitement 
209,49 € 128,33 € 

 
   

Evolution 

(%2020/2019) 
+37% +28% 

 
   

COLLECTE 

MOYENS MATERIELS 

Coût aidé de la collecte et du traitement 

des déchets 2020 



 

3 
 

LES TEMPS FORTS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Janvier : Formation des familles Anti 

Gaspi au tri et à la prévention en 

collaboration avec le REGAL 

Janvier : Sensibilisation au tri des 

Eco délégués au lycée Henri 

Martin à Saint-Quentin 

Février : Sensibilisation des jeunes du 

Centre d’Accueil de Jour à Saint-Quentin 

Août : Participation à la journée du 

Développement Durable 

Février : Animation sur le tri et la 

prévention au Centre Social Saint-Martin 
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Septembre : Tenue d’un stand au 

forum des enseignants 

Octobre : Campagne de distribution des 

composteurs individuels  

Septembre : Mise en place d’un composteur, 

avec animation sur la prévention au lycée 

Jean Bouin à Saint-Quentin 

Octobre : Participation à la journée 

Anti Gaspi 

Novembre : Campagne de 

communication dématérialisée 

lors de la Semaine Européenne de 

Réduction des Déchets 

Novembre : Expérimentation d’une collecte 

d’amiante sur les 4 déchèteries 
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1. TERRITOIRE ET ORGANISATION DU SERVICE 
 

1.1. Le territoire. 

 

La collecte et le traitement des déchets ménagers font partie des compétences 

obligatoires des collectivités territoriales. 

L’Agglomération du Saint-Quentinois exerce principalement en régie sa compétence 

de collecte des « Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA dans la suite du rapport). 

La collectivité assure ce service pour 39 communes soit 80 781 habitants selon le 

tableau page 6.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Territoire mixte urbain :  

35 % urbain dont 37,1 % d’habitat collectif                                      

65% rural  
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Communes Population 
Municipale 

% 

ANNOIS 364 0,5% 
ARTEMPS 371 0,5% 
AUBIGNY AUX KAISNES 253 0,3% 
BRAY SAINT CHRISTOPHE 67 0,1% 

CASTRES 244 0,3% 
CLASTRES 635 0,8% 
CONTESCOURT 61 0,1% 
CUGNY 606 0,8% 
DALLON 436 0,5% 
DURY 222 0,3% 
ESSIGNY LE PETIT 344 0,4% 

FAYET 654 0,8% 
FIEULAINE 256 0,3% 
FLAVY LE MARTEL 1 687 2,1% 
FONSOMME 469 0,6% 
FONTAINE LES CLERCS 250 0,3% 
FONTAINE NOTRE DAME 389 0,5% 

GAUCHY 5 276 6,5% 
GRUGIES 1 355 1,7% 
HAPPENCOURT 133 0,2% 
HARLY 1 610 2,0% 
HOMBLIERES 1 464 1,8% 
JUSSY 1 260 1,6% 

LESDINS 832 1,0% 
MARCY 173 0,2% 
MESNIL SAINT LAURENT 476 0,6% 
MONTESCOURT LIZEROLLES 1 648 2,0% 
MORCOURT 574 0,7% 
NEUVILLE SAINT AMAND 842 1,0% 
OLLEZY 184 0,2% 

OMISSY 714 0,9% 
REMAUCOURT 299 0,4% 
ROUVROY 510 0,6% 
SAINT-QUENTIN 53 816 66,6% 
SAINT-SIMON 635 0,8% 
SERAUCOURT LE GRAND 769 1,0% 

SOMMETTE EAUCOURT 193 0,2% 
TUGNY ET PONT 275 0,3% 
VILLERS SAINT CHRISTOPHE 435 0,5% 

Total 80 781 100,0% 
 

(source : INSEE 2017 - population municipale en vigueur au 1er janvier 2020).
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1.2. Le service Déchets Ménagers et Assimilés 

 

1.2.1. Définition des Déchets Ménagers et Assimilés 

 

L’appellation « Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA) tient au fait que la collectivité 

collecte non seulement les déchets produits par les ménages mais aussi, sous 

certaines conditions, les déchets provenant des administrations et entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour être collectés par la collectivité, les déchets assimilés doivent, par leur nature 

et leur quantité, pouvoir être traités sans sujétion particulière avec les ordures 

ménagères. 

 

1.2.2. Le personnel  

 

Le pôle Déchets et Développement Durable fait partie de la Direction de 

l’Environnement et du Cadre de Vie.  

Au sein de ce pôle, l’effectif du service Déchets Ménagers et Assimilés est de 80 

agents au 31 décembre 2020. 

 

La répartition par mission assurée est la suivante :  

- Un responsable du pôle Déchets et Développement Durable ; 

- Un chef de service DMA ; 

- 71 agents assurant la gestion technique de la collecte des déchets (58 à la Régie 

Collecte et 13 à la Régie Déchèteries) ; 

- Un responsable du pôle Tri et Prévention Déchets encadrant une équipe de 3 

animateurs du tri qui réalisent une communication de proximité et une 

sensibilisation sur le tri et la prévention des déchets ; 

- 1 agent en charge de la livraison et la maintenance des bacs roulants ; 

- 2 agents chargés des missions administratives. 

 

Déchets occasionnels (déchèterie) : 

Collecte valorisante, collecte en 
déchèterie Collecte sélective 

Ordures 

Ménagères 

résiduelles (OMr) 

Déchets ménagers et assimilés (DMA) 
Déchets produits par les ménages et les activités économiques collectés par le 

service public d’élimination des déchets 

Ordures Ménagères Assimilées 

(OMA) 
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1.2.3. Parc de véhicules et équipements de collecte 

 

Bennes à Ordures Ménagères 

  

18 

Véhicules de transport 
 

 

 

 

 

2 

Véhicules Légers 
 

 

 

 

 

 

6 

dont 2 véhicules électriques 

Camions grue 
 

 

 

 

 

 

 

3 

Broyeur à végétaux 

 

 

 

 

 

 

1 

Déchèterie mobile 

 

 

 

 

 

 

1 
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1.2.4. Le pôle Tri et Prévention  

 

L’équipe est composée d’un responsable du pôle Tri et Prévention, de 3 animateurs 
du tri et d’un agent chargé de la livraison et la maintenance des bacs roulants. 
 

 
- Distribution de 499 composteurs (2 855 composteurs distribués depuis 2015) 

 

- Accueil téléphonique : 21 783 appels à Agglo j’écoute 

 

- Suivis de collecte (contrôle qualité du tri, suivis des bennes de collecte, 

caractérisations des déchets) 

 

- Stands d’information (Journée du Développement Durable, forum des 

enseignants…) 

 

- Actions de communication de proximité en habitat collectif pour la mise en place de 

conteneurs enterrés : animations de réunions d’information dans les quartiers 

Neuville et Vermand. 

 

- Enquêtes terrain (nouvelles dotations, problématiques liées au déchets, demandes 

Agglo j’écoute). 

 

- Rencontres avec les usagers : 

 → Communication personnalisée auprès des particuliers ayant fait des erreurs 

de tri (scotch rouge apposé sur bac à ordures ménagères, bac ou sac jaune), 

 → Accompagnement technique auprès des professionnels pour la mise en place 

du tri des déchets.  

 

- Gestion du parc de bacs roulants : 1 477 livraisons et échanges ont été effectués   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principales actions réalisées en 2020 
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1.3. Organisation de la collecte 
 
 

1.3.1. Collecte des ordures ménagères 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pré-collecte : 
 

 En bac roulant (cuve grise, couvercle grenat), contenance de 120 l à 770 l 

 

 Nombre de bacs 
roulants 

Volume total 

2020 35 924 8 013 m3 

 
 Conteneur enterré en pied d’immeuble, contenance de 5m³ 

 

 Nombre de 
conteneurs 

enterrés 

Volume total 

2020 33 165 m3 

 
En coordination avec la Ville de Saint-Quentin et Partenord, 13 conteneurs enterrés 
ont été installés au sein des quartiers de Vermand et de Neuville en 2020. 
De plus, un conteneur semi-enterré a été installé au Parc d’Isle. 
 
Collecte :  
 
. Par la régie collecte DMA 
 
. Fréquence :  

- 1 fois/semaine pour l’ensemble des communes dont Saint-Quentin (hors 
hyper-centre) 

- 2 fois/semaine pour l’hyper-centre de Saint-Quentin et l’habitat vertical dense 
- Collecte hebdomadaire des conteneurs enterrés 
 

    . Tonnage total : 22 269 t (276 kg/hab/an) (+2% par rapport à 2019) 



 

11 
 

 
1.3.2. Collecte sélective  

1.3.2.1. En porte à porte  
 

Pré-collecte :  
  

 En sac jaune translucide avec lien coulissant pour Saint-Quentin (hors habitats 
collectifs et artisans/commerçants) 

 . Contenance : rouleau de 25 sacs de 50 l 
 . Contrat d’acquisition avec Socoplast  
 
La règle de dotation en rouleaux est la suivante : 

Nombre de rouleaux à donner : 

Dotation annuelle :        Un rouleau par personne au foyer 

Demi-dotation (à partir d’avril) :        Nombre de personnes - 2  

 

En 2020, environ  37 832 rouleaux (soit 945 800 sacs) ont été distribués 

gratuitement.  

Une distribution annuelle en régie est effectuée en septembre et dure environ 2 mois. 

Les rouleaux sont distribués à domicile. Un point de distribution au siège de 

l’Agglomération, situé au 58 boulevard Victor Hugo à Saint-quentin, est mis en place 

pour les personnes absentes lors de la distribution à domicile. 

 
 

 En bac (cuve grise, couvercle jaune) à savoir Saint-Quentin (habitats collectifs 
et artisans/commerçants) et les 38 communes de l’Agglomération 

 
. Contenance de 120 l à 770 l pour les bacs jaunes  
 

 Nombre de 
conteneurs 

Volume total 

2020 14 363 3 174 m3 

 
 
 

 
 En conteneur enterré en pied d’immeuble, contenance de 5m³ 
 
 Nombre de 

conteneurs 
Volume total 

2020 33 165 m3 
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En coordination avec la Ville de Saint-Quentin et Partenord, 13 conteneurs enterrés 
ont été installés au sein des quartiers de Vermand et de Neuville en 2020. 
De plus, un conteneur semi-enterré a été installé au Parc d’Isle. 

 
Collecte en porte à porte :   
       
. Par la régie DMA 
. Fréquence :  1 fois / 2 semaines pour les communes rurales 
 1 fois / semaine pour Harly, Gauchy et Saint-Quentin 
 Collecte hebdomadaire des conteneurs enterrés 

 
  

1.3.2.2. En points d’apport volontaire  
 
Les points tri sont les équipements destinés à la collecte des déchets recyclables, 

repartis en 2 flux : 

• Le multimatériaux (bouteilles et flacons en plastique, boîtes métalliques, briques 

alimentaires, cartonnettes, cartons, papiers) 

• Le verre 

 

Les conteneurs multimatériaux sont collectés en régie, tandis que les conteneurs à 

verre sont collectés par un prestataire privé MINERIS.  
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69 conteneurs Multimatériaux dont 33 enterrés  (16 mis en service en 2020)                                      

 

 
Conteneur aérien multimatériaux      Conteneur enterré multimatériaux                   

 
 

224 conteneurs Verre dont 5 enterrés 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                       
 
 
 

Conteneur aérien Verre                                    Conteneur enterré Verre 
 
 

Tonnages 2020 de la collecte sélective 

 

 Multimatériaux  
(Porte à porte et 
apport volontaire) 

Verre  
(Apport volontaire) 

2020 4 298 t 

(53kg/hab/an) 

2 425 t 

(30kg/hab/an) 

 

 

En 2020, le tonnage de refus de tri s’élève à 789,91 t. 
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L’Agglomération du Saint-Quentinois est partenaire de deux associations de lutte 

contre le Cancer (Comité de l’Aisne et Diamant Rose) et apporte sa contribution en 

reversant annuellement 10 % de la recette perçue pour le rachat de chaque tonne de 

verre ménager recyclé. 

Ainsi, 4 876 € ont été versés à la Ligue contre le Cancer et 1 219 € à l’association 

Diamant Rose. 

Cette participation permet à ces associations de financer notamment des actions 

locales de prévention sur le cancer. 

 

 

1.3.3. Collecte valorisante 
 
Cette collecte a été mise en place en novembre 2014. 

Sont concernés :  

 Le mobilier : meubles, chaises, canapés, fauteuils, armoires, literie,  

 Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E) 

 

Ces objets volumineux sont collectés sur rendez-vous auprès d’Agglo J’écoute. 

Le mobilier et les D3E ainsi collectés, sont triés, chargés dans un camion hayon puis 

apportés en  déchèterie pour être valorisés dans les filières Eco-mobilier et 

EcoSystèmes pour les D3E. 

 

    
 
Le flyer d’information est présenté en annexe 1. 
 
Pré-collecte :   
 
. Maximum 2 m³, rangés sur le trottoir le jour convenu du rendez-vous 
 
Collecte :  
 
. Par la régie DMA 
. Fréquence : en fonction des rendez-vous  
. Nombre de rendez-vous en 2020 : 2 210 (+16 % par rapport à 2019) 
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1.4. Collecte en déchèterie 

 
La déchèterie est un équipement dédié à la collecte des déchets occasionnels, 

volumineux ou dangereux. C’est un endroit propre et clos. Un gestionnaire est 

présent pour renseigner l’usager, l’aider à faire le bon tri, faire respecter les règles et 

la propreté du site. 

Un réseau de 4 déchèteries est déployé sur le territoire de l’Agglomération du 

Saint-Quentinois :  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elles sont accessibles aux particuliers et aux professionnels sous conditions 

présentées en annexe 2. 

Pour l’année 2020, 149 922 passages ont été comptabilisés (dont 1 385 

professionnels). (-36 % par rapport à 2019 suite à la fermeture des déchèteries du 

17 mars au 4 mai 2020 en raison de la crise sanitaire) 

Déchèterie Ouest (Saint-Quentin)  
Date d’ouverture : 2015  
Fréquentation 2020 : 40 453  
Tonnages 2020 :  6 081 t  
 

Déchèterie Sud (Gauchy)    
Date d’ouverture : 2007 
Fréquentation 2020 : 50 366 
Tonnages 2020 : 7 148 t  
 

Déchèterie Nord (Omissy) 
Date d’ouverture : 2007 
Fréquentation 2020 : 40 352  
Tonnages 2020 : 3 290 t 

Déchèterie Clastres  
Date d’ouverture :  2003 
Fréquentation 2020 :18 751    

Tonnages 2020 : 3 213 t  
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La déchèterie mobile  

La déchèterie mobile est un service de proximité exclusivement réservé aux 

particuliers qui ne peuvent se rendre aux déchèteries « fixes » de l’Agglo.  

Depuis mai 2018, suivant un calendrier annuel précis, elle est mise en place en 

collaboration avec les maires des 13 communes concernées (Annois, Aubigny aux 

Kaisnes, Cugny, Dury, Essigny-le-Petit, Fieulaine, Flavy-le-Martel, Fonsomme, 

Fontaine-Notre-Dame, Ollezy, Sommette-Eaucourt, Tugny-et-Pont et Villers-Saint-

Christophe, qui accueille les habitants de Bray-Saint-Christophe). 

Les conditions d’utilisation sont présentées en annexe 3. 

1 251 passages ont été enregistrés en 2020 (-3% par rapport à 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.1. Tonnages collectés 

Pour l’année 2020, 19 732 tonnes ont été collectées, soit 244 kg/hab/an. 

Déchets Tonnages 
Encombrants 5 541 t 

Végétaux 3 649 t 

Gravats valorisables 3 530 t 

Gravats non valorisables 2 876 t 

Mobilier 1 497 t 

Bois 1 182 t 

Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques  547 t 

Ferrailles 439 t 

Cartons 240 t 

DDS 122 t 

Pneus 38 t 

Huiles 23 t 

Plâtre 17 t 

Batteries 14 t 

Amiante 11 t 

Lampes et piles 4 t 

TOTAL 19 732 t 
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La répartition par matériaux est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Expérimentation de la collecte d’amiante   
 
En novembre 2020, l’Agglo du Saint-Quentinois a proposé, à titre expérimental et 
uniquement pour les usagers de l'Agglo, un service gratuit de collecte de l'amiante 
sur rendez-vous dans les 4 déchèteries de son territoire. 
 
Bilan de l’opération : 11,32 t collectées pour 73 usagers 
Coût pour la collectivité (EPI, Big-bags, transport, traitement de l’amiante et des EPI) : 
9 890,62 €  
 
Les conditions d’utilisation sont présentées en annexe 4  
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1.4.1.1. Les filières à Responsabilité Elargie du Producteur (REP) en déchèterie 

 

Dans le cadre de la REP, les fabricants doivent prendre en charge, notamment 

financièrement, la gestion de leurs déchets. 

Bien que basée sur la responsabilité individuelle du producteur, la REP peut être 

assurée par les metteurs sur le marché de manière individuelle ou collective, au 

travers d’un éco-organisme comme Eco-Mobilier pour les Déchets d’Equipement 

d’Ameublement (DEA), Eco-Systèmes pour les Déchets d’Equipements Electriques 

et Electroniques (D3E), ou encore Eco-DDS pour les déchets diffus spécifiques. 

                                                       Eco-Mobilier  
                                                   En 2020, 1 497 tonnes ont été collectées (-11 %) 
        
 

                                                   Eco-Systèmes 
                                                   En 2020, 547 tonnes ont été collectées. (-11%) 
                                                    
 
 

   Eco-DDS 
                                                   En 2020, 86 tonnes ont été collectées. (+12%) 

 

Ces éco-organismes structurent et coordonnent la valorisation de ces déchets 

(démantèlement, recyclage, valorisation matière).  

 

1.4.1.2. Le réemploi 
 
Depuis 2015, la collectivité a mis en place plusieurs conventions de partenariats 
avec les associations locales pour permettre la récupération d’objets, mobiliers, 
appareils divers et jouets, permettant leur réemploi et leur réparation. 
    
La collecte est réalisée sur la déchèterie Ouest à Saint-Quentin : Dès l’accueil des 
usagers, les gestionnaires récupèrent les déchets susceptibles de pouvoir être 
réemployés ou réparés. Ils sont ensuite stockés dans le local dédié au réemploi puis 
récupérés par les partenaires.  

 
  

    
 
 
 
 
 

 
 

 

L’association Recycl’jouets a ainsi pu 
récupérer 30 m3 de jouets, et 
l’association G l’espoir 350 articles 
(mobilier, petit électroménager, articles 
de sport, livres…) 
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1.5. Les prestations réalisées dans les communes  

1.5.1. les bennes déposables 

Sous réserve de remplir les conditions fixées par VALOR’AISNE, le syndicat chargé 

du traitement, certaines communes ont souhaité bénéficier d’un service de proximité 

pour la collecte des végétaux de leurs administrés. Ce service vient alors en 

supplément du service proposé par l’Agglomération, à savoir les déchèteries. 

 

 

 

 
 
 
 

Benne déposable en commune 
 

 
Pré-collecte :      
     
. Benne type Ampliroll 
. Contenance : 15 m3  
. 12 bennes dans les communes suivantes : Dury, Fayet, Flavy-le-Martel, 
Fonsomme, Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine, Grugies, Harly, Homblières, Marcy, 
Saint-Simon et Seraucourt-le-Grand. 
. Remplissage des bennes sous la surveillance de chaque commune et sur un site 
fermé. 
 
Collecte :      
         
. Par la régie collecte DMA. 
. Sur appel des communes ou suivant un planning annuel. 
. En 2020, 188  tonnes de végétaux ont été collectées (2kg/hab/an).  
 
 
 

1.5.2. Le broyeur à végétaux 

Ce service aux communes a été mis en place en mai 2019. Il a pour but de limiter 
l’apport de végétaux à la déchèterie en favorisant leur recyclage sur place. Il 
encourage le 0 phyto dans les communes (paillage des massifs). Par ailleurs, il 
participe à l’amélioration de la qualité de l’air en évitant le brûlage des végétaux.  
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Ce service s’effectue suivant un calendrier annuel précis, établi en collaboration avec 
les 14 communes concernées : Aubigny-aux-Kaisnes, Contescourt, Dury, Fayet, 
Fieulaine, Fonsomme, Fontaine-Notre-Dame, Grugies, Jussy, Lesdins, 
Marcy, Neuville- Saint-Amand, Remaucourt, Seraucourt-Le-Grand  
       

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Pré-collecte : 
. Dépôt en amont des branches sur le site communal. 
. Branches de 15 cm de diamètre maximum (pas de résineux). 
 
  Collecte :          
. En régie. 
. Fréquence : 1 fois / mois suivant un planning annuel. 
. Le broyat réalisé est à destination des communes. Il servira de paillis dans les 
  massifs.  
 
 
Les conditions d’utilisation du broyeur sont présentées en annexe 5. 

 
 

1.6. Collecte de cartons des commerçants 
 
La collecte des cartons des commerçants s’effectue en hyper centre-ville de 

Saint-Quentin et dans quelques zones d’activités commerciales. 

Présentation : 
 
. Rangés, pliés voire ficelés sur le trottoir 
 
Collecte :    
 
. Par la régie DMA 
. En 2020, 248 tonnes ont été collectées (3kg/hab/an) 
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1.7. Collecte des Textiles, Linges et Chaussures (TLC) 
 
Les TLC sont collectés par le biais de conteneurs « Textile » implantés sur le 

territoire. Ils sont ensuite triés et revalorisés à Saint-Hilaire-lez-Cambrai (59). Les 

vêtements sont ainsi valorisés à 97 % dont 6% sont valorisés via les boutiques « Ding 

Fring » contribuant ainsi à la création d’emploi pour des personnes en situation 

d’exclusion.  

 

 

 

 

 

Pré-collecte :    
. 81 conteneurs aériens en métal répartis sur les communes de l’Agglomération. 
. En 2020, 325 tonnes ont été collectées (5kg/hab/an) / (-14 % par rapport à 2019). 
 
Collecte :   
 
. Par le Box, Eco textile, Le Relais 
. Fréquence : en fonction du rythme de remplissage 
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FOCUS SPECIAL COVID-19 

 

Le confinement a débuté le 17 mars 2020 et suite aux annonces nationales et 

décisions préféctorales, les déchèteries et le centre de tri de Valor’Aisne ont fermé, 

nous obligeant à adapter notre organisation selon le Plan de Continuité d’Activités 

pour assurer les collectes obligatoires des ordures ménagères. 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Il a fallu faire face à une baisse de 38% des effectifs à la Régie collecte (personnel 

vulnérable, autorisation spéciale d’absence) . Ce manque d’effectif a réussi à être 

pallié par le roulement des agents de collecte et la mobilisation des agents de 

déchèterie, permettant ainsi d’assurer la continuité du service plublic.  

 

 

 

 La distribution des 

masques, gels hydroalcoolique, 

et lingettes désinfectantes a 

commencé le 18 mars 2020.  
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Afin de transmettre l’ensemble des 

consignes, un plan de communication a été 

établi très rapidement avec les consignes aux 

usagers  

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 mai 2020, les déchèteries ont été réouvertes sur rendez-vous, permettant une 

gestion des flux et du nombre de personnes sur les sites.  

A la demande de la Région, chaque collectivité était invitée à remplir de manière 

hebdomadaire, un tableau de bord de situation afin de faire remonter les difficultés 

rencontrées et ainsi participer à l’amélioration de la gestion de crise des déchets. 

Les conséquences du confinement sur le service public de gestion des déchets  

- Baisse des tonnages collectés en déchèterie : fermeture des sites  

- Baisse des tonnages des déchets recyclables : le centre de tri ayant fermé et faisant 

face à une difficulté de stockage, une partie de la collecte sélective a été réorientée 

en ordures ménagères 

- Hausse du tonnage du verre  

- Hausse du tonnage d’ordures ménagères  

- Hausse du tonnage des Déchets Diffus Spécifiques (DDS)
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2. LE TRAITEMENT 
 
2.1. Valor'Aisne : le syndicat départemental de traitement des déchets 

ménagers de l'Aisne 
 
Créé par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2002, le Syndicat Départemental 
de Traitement des Déchets Ménagers de l'Aisne s'est rendu opérationnel pour le 
compte de ses membres le 1er janvier 2003. 
 
 
Depuis cette date, il gère le traitement des déchets des collectivités de l'Aisne 

adhérentes dont la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois fait partie.  

Le mode de contribution est le suivant : 

 à l'habitant pour les dépenses dites utiles (tri, transfert, compostage), 

 à la tonne pour les quantités de déchets résiduels enfouies, maintenant ainsi 

l'incitation à la valorisation. 

Au 31 décembre 2020, Valor'Aisne regroupe le Conseil Départemental ainsi que 14 

structures intercommunales pour une population totale de 531 000 habitants 

adhérents. Ainsi, la structure a traité les déchets de 96 % des Axonais. 

Valor'Aisne emploie 133 agents permanents.  

Valor'Aisne exerce les compétences suivantes pour les études, la réalisation et la 

gestion en matière de : 

 Centres de tri,  

 Centres de valorisation organique, 

 Quais de transfert,  

 Transport depuis les quais de transfert, centres de tri et de valorisation 

organique jusqu'aux installations d'enfouissement et usines d’incinération. 

 Installations d’élimination des déchets, 

 Acquisitions et aménagements fonciers qui y sont liés.  

 

 Valor'Aisne a trié 25 690 tonnes de papiers et d’emballages hors verre en 

2020. Ce qui correspond à un ratio de 50.2 kg par habitant. 

 Valor’Aisne a par ailleurs effectué le compostage de 5 628 tonnes de 

déchets organiques collectés par les collectivités en porte-à-porte en 2020.  

 Valor'Aisne a réalisé le traitement par enfouissement de 87 486 tonnes de  

déchets ménagers en 2020 et 28 252 tonnes par incinération (valorisation 

énergétique). 
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Ces éléments sont extraits du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets de Valor'Aisne, pour l'année 2020. 
 
Depuis le 1er janvier 2019, une partie des ordures ménagères et des refus de tri sont 
valorisés énergétiquement sur les sites d’Ecovalor à Saint-Saulve (59) et du SMIAA 
à Maubeuge (59), dans le cadre d’un marché public. 
 
Le stockage, quant à lui, a été réalisé sur une installation privée à Flavigny-Beaurain 
(02), dans le cadre de contrats de prestations de service. 

 
2.2. Traitement de la collecte sélective et des ordures ménagères 

2.2.1 Traitement de la collecte sélective 

Apportés au centre de tri d’Urvillers (géré par Valor’Aisne), les tonnages 
d’emballages recyclables sont triés par matériaux. Ils sont ensuite envoyés dans les 
filières de recyclage conformément au contrat avec Citeo. 
 
Citeo est une société, appelée éco-organisme, agréée par l’Etat pour 5 ans. Elle est 

chargée du recyclage des emballages ménagers (y compris le verre) et des papiers 

graphiques.  

La mission de Citeo est d’organiser, piloter et développer le recyclage des 

emballages et des papiers mis sur le marché en France dans le cadre de la 

Responsabilité Elargie du Producteur (REP). Elle accompagne les collectivités sur le 

déploiement du tri et du recyclage et leur reverse des soutiens financiers selon 

plusieurs critères : les tonnes d’emballages ménagers collectées, les actions de 

sensibilisation… 

 

Afin d'améliorer la performance de tri sur le territoire, la Communauté 

d'agglomération du Saint-Quentinois en partenariat avec Valor'Aisne et les autres 

EPCI adhérents au syndicat a conclu un contrat unique porté par Valor'Aisne. 

 

Hormis les « refus de tri » qui sont traités par enfouissement dans une Installation de 

Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND), et par valorisation énergétique, les 

autres matériaux font l’objet d’une garantie de reprise et d’un repreneur désigné pour 

leur recyclage, conformément au nouveau contrat Citeo à effet au 1er janvier 2018. 

Le site d’Urvillers comprend aussi un quai de transfert pour les ordures ménagères. 

Une partie des ordures ménagères est envoyée en ISDND et l’autre en Unité de 

Valorisation Energétique (UVE).  

Les consignes de tri ainsi que la séparation par matériau en centre de tri sont 

présentées en annexe 6. 
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Les repreneurs par matériau sont détaillés ci-dessous : 

Matériau Repreneurs (contrat 
VA/CITEO)  

Destination de Recyclage  

Bouteilles et flacons en 

plastiques 

VALORPLAST (Paris) France et Allemagne  

Papier UPM  Norske Skog 88194 Golbey 

(Vosges)  

Acier / aluminium SUEZ Nord Est (Alsace)  Allemagne et Belgique  

Cartons / Cartonnettes VEOLIA Saica Vénizel (Aisne)  

Briques alimentaires REVIPAC Lucart- 88600 Laval sur Vologne 

(Vosges) et Italie  

Verre  Verallia (Courbevoie) France  

 

2.3 Traitement des déchets de déchèterie - compétence VALOR’AISNE 

 Site de traitement Type de 

traitement 

Encombrants SUEZ RV NORD EST EDIFI NORD 
à Flavigny-Le-Grand (02) 

 
Enfouissement 

Végétaux SEDE 
à Monceau-Le-Neuf et Faucouzy (02) 

 
Compostage 

Métaux HAUREC à Gauchy (02) Recyclage 

Papier / Carton SUEZ PV PICARDIE à Saint-Quentin (02) Recyclage 

Bois BI VERT à Rouvroy (02) Valorisation 

Déchets diffus 

spécifiques 

CHIMIREC à Saint-Just en chaussée (60) Valorisation 

Gravats valorisables  VALOR’AISNE à Laon (02) Valorisation 

Gravats non valorisables ORTEC à Lesdins (02) Stockage 

Plâtres  VALOR BAT à Condren (02) Valorisation 

Batteries HAUREC à Gauchy (02) Recyclage 

Pneus non repris par 

aliapur 
DELTAGOM à Noyon (60) Recyclage  

Huiles alimentaires 

Huiles de vidange 

QUATRA à Lokeren (Belgique) 

SEVIA à Harmes (62) 
Régénération 
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Pneus repris par aliapur ALIAPUR  à Cuts (60 
Recyclage 

Piles COREPILE à Bourg-Fidèle (08) Valorisation 

Cartouches COLLECTORS à Mornant (69) Valorisation 

Tubes fluo/lampes RECYCLUM à Indaver (Belgique) 

 

Valorisation 

 

*D3E : Déchets d’Équipement Électriques et Électroniques 

2.4 Evolution des différents modes de traitement 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchets diffus spécifiques CHIMIREC à Saint-Just en chaussée (60) Valorisation 

Mobilier 

Matelas 

Bois 

Rembourrés 

Plastiques 

ECO-MOBILIER  

SECONDLY à Santes (59) 

PAPEREC à Harnes (62) et Pont Ste Maxence (60) 

BAUDELET ENVIRONNEMENT à Blaringhem (59) 

TRP à Seclin (59) 

 

 

Valorisation 

D3E* 

Hors froid 

Gros électroménager 

froid (GEM) 

Ecran 

Petits appareils en 

mélange (PAM)  

ECO-SYSTEMES  

GALLOO à Aniche (59) 

ENVIE 2 E à Lesquin (59) 

 

ENVIE 2 E à Lesquin (59) 

TRIADE ELECTRONIQUE à Gonesse (95) 

 

 

Valorisation 
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Nous pouvons constater une légère baisse de la part de valorisation au profit de la 

part d’enfouissement. Cela s’explique suite à l’arrêt du centre de tri sur 5 semaines 

lors du premier confinement de mars 2020. Une partie du tonnage sur le site du 

centre de tri de Urvillers n’a pu être traitée et a été enfouie. La collecte sélective a de 

ce fait été interrompue engendrant une augmentation des tonnages d’ordures 

ménagères et une baisse du tonnage de la collecte sélective. 

En 2020, 24% des ordures ménagères ont été valorisées énergétiquement.  

 

3. PREVENTION DES DECHETS 
 

 

 

 

3.1. Engagement de l’Agglomération du Saint-Quentinois et objectifs  

L’Agglomération du Saint-Quentinois s’est engagée dans une démarche de 

prévention des déchets en élaborant le Programme Local de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés (PLPDMA).  

Ce programme vise à planifier les actions de prévention afin d’atteindre les objectifs 

fixés par la Loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 à 

savoir réduire la production de déchets ménagers et assimilés de 10% entre 2010 et 

2020 et diminuer la part de déchets enfouis de 50 % d’ici 2025.  

Une commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES) du PLPDMA a été 

créée en 2016. Son rôle consiste entre autres à définir la politique de réduction des 

déchets et de valorisation du tri. 

En 2020, la commission s’est réunie 1 fois (en octobre) et a traité des sujets tels que 

la mise en place des composteurs collectifs et individuels, la lutte contre le gaspillage 

alimentaire ou la prévention des dépôts sauvages. 

Un bilan de suivi et d’évaluation sera soumis à la CCES du PLPDMA et délibéré en 

conseil communautaire en 2021.   

 

3.2. Définition de la prévention  

 

La prévention est l’ensemble des actions accomplies avant l’abandon ou la prise en 

charge du déchet par la collectivité. 

 

 

 

 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas » 
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Elle consiste à réduire la quantité ou la nocivité des déchets produits, en intervenant 

à la fois sur leur mode de production et de consommation. Elle demeure une priorité 

des politiques environnementales. 

 

 

3.3. Bilan des actions   

 

Suite à l’engagement de l’Agglomération du Saint-Quentinois dans un Programme 

Local de Prévention 2015-2020, le compostage individuel s’est imposé comme l’un 

des enjeux majeurs sur le territoire tout comme la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. 

 

 Opération de distributions de composteurs 

Depuis mars 2015, la mise à disposition à titre gratuit de composteurs individuels 

d’un volume de 345 litres accompagnés d’un bio-seau a été lancée auprès de 2 855 

foyers sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020, 499 composteurs et bio-seaux ont été distribués lors de réunions 

d’informations, organisées et animées par les animateurs du tri et de la prévention 

du service Déchets Ménagers et Assimilés. De plus, 9 composteurs collectifs ont été 

installés en pied d’immeuble : rue Henri Dunant à Saint-Quentin en 2019, et rue du 

Cardinal Saliège à Saint-Quentin et à Rouvroy en 2020. 

Un guide du compostage ainsi qu’un document synthétique « Compostage Mode 

d’emploi » (annexe 7) ont été remis à chaque personne à l’issue de ces réunions. 

Les usagers, en cas de doute ou de questions, peuvent également consulter le site 

internet de l’Agglomération du Saint-Quentinois : https://www.agglo-

saintquentinois.fr/pratique/les-dechets-989.html   ou appeler 
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 Focus sur le défi des familles 0 gaspi  

L’Agglomération a lancé un appel à volontaires pour rejoindre le Défi des familles 

zéro gaspi. Ce sont 15 familles qui ont rejoint le défi, dans l’objectif de réduire leur 

gaspillage et de promouvoir la lutte contre le gaspillage alimentaire.  

L’Agglomération a suivi ces 15 familles en leur proposant des rencontres, en 

organisant des défis de pesées et en leur apportant des solutions en matière de 

réduction des déchets, en animant un groupe Facebook, en participant à des 

évènements locaux ou encore en promouvant la démarche zéro gaspi grâce au 

tournage de vidéos. 

Le principal objectif poursuivi par les familles était de réduire d’au moins 10% leurs 

déchets, en mettant en place des actions concrètes et en procédant à la pesée des 

déchets produits. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Remise des balances connectées aux familles  Sensibilisation tri - remise de composteurs 
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Atelier cuisine « un légume pour un menu »  Tarte tatin de carottes – soupe de fanes 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

            Atelier CPIE « Acheter et stocker malin »     Clôture du défi « Familles zéro gaspi » 

 

 La Semaine Européenne de Réduction des Déchets (SERD) 

En 2020, au vu du contexte sanitaire, la SERD s’est faite de manière dématérialisée. 

Elle s’est déroulée du 21 au 29 novembre 2020. 
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4. INDICATEURS FINANCIERS 
 
4.1. Coût global 

 
La décomposition de ce coût est présentée en annexe 8. 
 
 
Pour l’investissement, la décomposition des dépenses et recettes est le suivant : 
 
 

Dépenses d’investissement  
Libellé  Montant 2020 

- Travaux déchèteries (construction des 
modulaires déchèteries Nord et Sud, réparations) 

442 369 € 

- Acquisition de bacs roulants, de composteurs et 
de conteneurs  
- Emprunt 
- Travaux, fournitures et pose de conteneurs 
enterrés 

199 839 €  
 

205 840 € 
 

198 214 €  

- Acquisition de véhicules  39 651 € 

 
 

 
 

TOTAL Dépenses  1 085 913 € 

Recettes d’investissement  
Libellé  Montant 2020 

- Subventions de la Région 
- Récupération de la TVA 

126 334 € 
87 600 € 

    - Divers (Amortissements)   446 815 € 

TOTAL Recettes 660 749 €  

 
Soit un déficit de 425 164 €. 
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Pour le fonctionnement, voici le bilan financier : 

 
Soit un excédent en fonctionnement de 1 564 397 € permettant non seulement de 
résorber le déficit d’investissement indiqué ci-dessus, mais encore de garantir 
l’incertitude sur la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) et sur le transport 
des déchets vers les différents exutoires. 

 
4.2. Coût aidé  

 
Le coût aidé est le coût brut (ensemble des charges liées au fonctionnement) moins 
les recettes liées à la redevance spéciale, aux éco-organismes et à la vente de 
matière ou énergie. 
Il est tenu compte de l’investissement au travers des dotations aux amortissements 
annuels. 
 

 2020 
Total dépenses  11 730 080  € 
Total recettes 
(hors TEOM) 

1 363 517 € 

Coût aidé 10 366 563 € 
 
 
 

Dépenses de fonctionnement 
Libellé Montant 2020 
 
- Charges générales 
- Charges de personnel 
- Contribution Valor’Aisne 
- Amortissement des biens 
- Charges financières 
- Charges exceptionnelles  

    - Contribution aux frais d’administration générale  
 

 
1 736 708 € 
3 328 099 € 
4 412 831 € 

446 815 € 
31 004 € 

350 € 
1 774 273 € 

TOTAL Dépenses 11 730 080 € 
Recettes de fonctionnement 

Libellé Montant 2020 

 
- Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
- Rachat matériaux recyclables et éco – 
organismes 
- Recettes des directions de support 
- Vente de cartes déchèteries 
- Remboursement rémunération du personnel 
 
 

 
11 930 960 € 

 
1 004 739 € 

304 335 € 
48 006 € 
6 437 € 

 
 

TOTAL Recettes 13 294 477€ 
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Pour 2020, le coût aidé s’élève à 10 366 563 €, soit : 
 

• 209,49 €/t (pour 49 485 tonnes) 

• 128,33 €/hab (pour 80 781 habitants) 
 
En conséquence, la TEOM couvre la totalité du coût aidé 2020 
L’objectif « les déchets paient les déchets » est donc de nouveau atteint. 
 
 
4.3. La redevance spéciale 

 
La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois a instauré la redevance 
spéciale depuis le 1er janvier 2017, pour les producteurs de déchets non ménagers, 
fixant par délibération un montant applicable de 22€/m³/semaine, pour toute 
production supérieure à 10 m³/semaine. 
Cela correspond au coût réel du service (intégrant le coût de location – maintenance 
des bacs roulants, le coût de collecte et le coût de traitement auxquels sont ajoutés 
des frais de gestion). 
 
Cette redevance est payée par tout professionnel concerné, présent sur le territoire 
de la collectivité et dont les déchets sont collectés et traités dans le cadre du service 
public sans sujétion particulière. 
Elle incite les gros producteurs à réduire leurs déchets et permet de financer le 
service offert par la collectivité aux professionnels et aux administrations, évitant ainsi 
que soit transféré à la charge des ménages, le coût de l'élimination desdits déchets 
 
 
En 2020, 5 administrations (lycée Technique Condorcet, lycée Colard Noël, 
lycée Ameublement, lycée Pierre de la Ramée et lycée Henri Martin) ont été 
redevables pour un montant total de 52 373,75 €. 
































































